
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 
 
 

L’Institut du droit 
équin fête ses 30 ans 

 
Conférences et Témoignages 

Quelle place pour le 
droit équin  

dans la filière équine 
aujourd’hui ? 

Jeudi 17 octobre 2024  
de 17h00 à 20h00 

 
Conférence réservée et offerte aux 

adhérents de l’IDE 
Suivie d’un cocktail dinatoire 

(Offert par l’IDE à tous les participants) 
  

Pôle européen du cheval 
Boulerie Jump  

(Route de Feumusson - 72530 YVRE 
L’EVEQUE) 

 

  Institut du Droit Equin   
 

   @IDE_droitequin 
 

  IDE Institut du droit équin 
Institut du droit équin  

Hôtel Burgy, 13 rue Pierre Bernardaud - 87100 LIMOGES  
Tel : 05.55.45.76.30/33 
droitequin@gmail.com 

www.institut-droit-equin.fr  
 

Version mise à jour le 30 juillet 2024 

Déclaration d’activité enregistré sous le numéro 74.87.01052087 auprès du Préfet de la Région Limousin, l’Institut du droit équin est titulaire de la certification Qualiopi. 
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17h00 :  Accueil des participants au Pôle européen du cheval 
 

Conférence animée par Blanche DE GRANVILLERS, avocate au Barreau de Paris 
& Emilie CHEVALIER, maître de conférences en droit public à l’Université de 

Limoges 
 

17h30 : Les grands témoins : « construction, évolution et 
place du droit équin » 

- Patrick de CHESSÉ, avocat honoraire, instructeur d’équitation (BEES2) 
- Jean Pierre VOGEL, sénateur et président du groupe Cheval au Sénat 
  

 

18h30 - 19h30 : séance de travail animée et commentée par Amélie 

Billard, cavalière professionnelle et coach de dressage. 
 

19h30 : Le mot des co-présidents de l’Institut du droit 
équin 

- Charles DUDOGNON, professeur de droit public à l’Université de Limoges 
(à confirmer) 

- Christian BEUCHER, retraité de la profession d’avocat en droit équin 
 

Echanges avec les participants 

 

20h00 : Cocktail et soirée 


